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Thierry AGOSSOU 

 

Thierry AGOSSOU possède un pur cursus de juriste spécialisé en urbanisme et 
construction. Diplômé de l’Université de Poitiers, de l’Institut du Droit de l’Urbanisme, de la 
Construction et de l’Aménagement du Territoire de Poitiers (IDUCA), 1997, les principaux 
domaines d’expertise de Thierry sont : (i) la confection et l’utilisation des techniques de 
protection des grands équilibres urbains ; (ii) l’élaboration et l’utilisation des 
documents de planification spatiale, d’urbanisme; (iii) le respect des  principes qui 
régissent la protection du cadre de vie individuel face au phénomène de 
l’urbanisation ; (iv) le contrôle de légalité des actes d’urbanisme ; (v) la maitrise des 
techniques d’intervention de l’Etat face à une urbanisation galopante; (vi) la lecture et 
l’analyse affinées de l’urbanisation et de ses enjeux sur le développement urbain ; (vii) 
le maniement des contrats de louage ou d’entreprise dans le domaine de la 
construction (entrepreneurs, sous-traitants, architectes , techniciens ; etc. 

De 1999 à nos jours, la participation et la contribution actives de Thierry à différents projets 
et études notamment en France Métropolitaine, en  Guyane- Française (DOM Français) , 
au  Burkina-Faso, au  Togo, en Guinée-Conakry, au Bénin et autres pays d’Afrique lui ont 
permis d’accroitre et de renforcer, entre autres, son expertise en matière de : (1) gestion et 
d’aménagement du foncier tant urbain que rural ; (2) légistique, (3) d’identification, 
atténuation et gestion des risques environnementaux et sociaux liés au 
développement urbain durable et (4) management et de négociation-terrain. 

  

Diplôme(s)  Expertise 

Diplôme d’Études Supérieures 
Spécialisées (DESS) en Droit de 
l’Urbanisme et Droit de la 
Construction,  

Université de Poitiers 

 • Assistance technique et élaboration de : 

-Textes législatifs et réglementaires pour encadrer l’utilisation 
des documents de planification urbaine : Elaboration des 

textes législatifs portant conditions de délivrance des actes 
d’urbanisme et leurs textes d’application : Bénin, Burundi, Cameroun, 
Gabon, Tchad, Togo ; etc.. 

- Documents de Planification du Développement Communal 
(PDC, SDAC, PDU) : - communes de Cotonou, Seme-kpodji, Bohicon 

Abomey, Bassila, Comè, Djougou, etc;  

• Protection des grands équilibres urbains et protection du 
cadre de vie individuel face au phénomène de 
l’urbanisation : - Maitrise des moyens législatifs et réglementaires 

donnés aux communes pour la maîtrise physique, juridique et fiscale 
du foncier de leur territoire ; etc… 

• Ingénierie de formation et renforcement des capacités : 
diagnostic participatif des besoins en formation, planification des 
actions de formation, élaboration et animation de modules de 
formation des acteurs du développement urbain et autres types 
d’organisation, identification des méthodes et outils adaptés de 

formation, suivi et évaluation des actions de formation ; etc… 

• Gestion de projets - études : - Etude sur les risques E&S liés au 

financement de l’habitat pour le compte de la Caisse Régionale de 
Refinancement Hypothécaire  (CRRH-UEMOA) dans la zone 

UEMOA ; Réalisation d’ un plan d’action de réinstallation (PAR) pour le projet 
de construction du campus de Seme-city et le site de construction des écoles 
des métiers; PROJET D’ASSAINISSEMENT DE COTONOU (PAPC) : 
Complément des études d’Avant -Projet Détaillé (APD) des aménagements 
prévus dans le Bassin XX : Plan d’Actions de Réinstallation (PAR) des 
nouvelles rues. 

Pays d’expérience  

Expériences directes au :  Togo, 

Bénin, Tchad, Burkina-Faso, 

Cameroun, Cote d’Ivoire, Guinée-

Bissau, Mali, Niger, Sénégal, 

Burundi, etc 

 

Langues  

• Français : Langue maternelle 

• Anglais : Intermédiaire 

 

 

 


